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                    COMMUNIQUE DE PRESSE 
                                                        Cergy, le  11 août 2014 
 

 

Convocation des électeurs en vue de l’élection 
municipale partielle de NEUVILLE SUR OISE 

 
 
 
 

Les électrices et électeurs de la commune de Neuville-sur-Oise sont 

convoqués le dimanche 28 septembre 2014 à l’effet d’élire les 

conseillers municipaux et communautaires de la commune. S’il y a lieu 

de procéder à un second tour de scrutin, les électeurs sont, de droit, 

convoqués le dimanche 5 octobre 2014. 

La délégation spéciale instituée le 4 juillet 2014 procédera aux 

publications et prendra les dispositions nécessaires à cet effet. 

Les modalités relatives à cette élection sont précisées dans l’arrêté 

préfectoral 2014-329 du 11 août 2014, ci-dessous. 
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